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U École Rurale est fondée dans le but d’introduire à l’école primaire 
même un enseignement à base agricole. Il ne s’agit pas ici de leçons tech
niques, mais bien de leçons et de devoirs imprégnés d’idées champêtres. Les 
exemples grammaticaux, les dictées, les rédactions, l’arithmétique, les récita
tions, les leçons de choses, les lectures en classe, toutes ces matières seront 
traitées ici au point de vue rural.

De cette façon, dès leur bas-âge, les enfants des cultivateurs apprendront 
à aimer la profession de leur père ; plus tard, ils apprécieront mieux le bon
heur, la liberté, l’indépendance dont jouit l’homme des champs. Durant 
leurs années de scolarité, un souffle vivifiant de poésie terrienne parfumera 
pour toujours leur esprit, leur imagination, leur cœur.

Depuis longtemps, déjà, le Surintendant de l’Instruction publique en
courage sérieusement l’enseignement de l’agriculture. En ajoutant ce sup
plément à L'Enseignement frimaire, nous contribuerons donc à réaliser le 
désir patriotique de celui qui est chargé de promouvoir les intérêts de l’Édu
cation chez nous.

L'École Rurale s’efforcera d'accomplir auprès des enfants, le rôle si utile 
que le ministère de l’Agriculture joue vis-à-vis des pères de famille depuis 
plusieurs années.

Il est de notre devoir de déclarer que c’est grâce à la sollicitude du 
Ministre de l’Agriculture de Québec, que LÉcole Rurale entre dans la car
rière. Cette revue-annexe s’efforcera de venir en aide aux instituteurs et 
aux institutrices qui comprennent que toute la force de notre nationalité 
vient de son attachement à l'Agriculture.

C.-J. Magnan.


